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Avis de l’autorité environnementale au titre de l’évaluation environnementale 
du PLU de Saint Romans les Melle 

 

 

 

Les plans locaux d’urbanisme (PLU) ont été institués par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
(SRU) du 13 décembre 2000. 

Le décret 2005-608 du 27 mai 2005 stipule que certains PLU sont soumis à la procédure d’évaluation 
environnementale des plans et programmes, codifiée par l’article L. 121-14 du code de l’urbanisme. 

Conformément à cette procédure, le PLU de Saint Romans les Melle fait l’objet du présent avis sur 
l’évaluation environnementale contenue dans le rapport de présentation et sur la prise en compte de 
l’environnement par le projet de PLU. 

Cet avis devra être joint au dossier d’enquête publique. 
















